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PLAN D’ÉGALITÉ DES GENRES (GEP) 
 

1. Engagement institutionnel 

Le Centre Antoine LACASSAGNE, Centre de Lutte Contre le Cancer (CLCC), affirme son 
engagement en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes comme un principe 
fondamental de son fonctionnement, en cohérence avec ses missions de soin, de recherche et 
d’enseignement. 

Notre établissement est majoritairement composé de personnels féminins (75% des salariés). 

Cet engagement s’inscrit dans:  

- le projet d’établissement  

- la politique de ressources humaines  

- la stratégie de recherche clinique 

La direction générale et la direction des ressources humaines s’engagent à promouvoir un 
environnement de travail inclusif, équitable et respectueux. 

Le présent plan est rendu public sur le site internet de l’établissement. 

 

2. Gouvernance et ressources 

2.1 Pilotage 

Une commission “Egalité Professionnelle Homme-Femme” issue du Comité Social et Economique 
(CSE) se réunit une fois par an et spécifiquement sur saisine des représentants du personnel et/ou 
de la Direction en fonction des thématiques. Elle est notamment chargée du suivi de l’accord local 
“Egalité Professionnelle Hommes-Femmes et à la qualité de vie et des conditions de travail” signé 
le 07 Juin 2022 (annexe 1). 

Cette commission est composée de:  

- la Directrice des Ressources Humaines par délégation de la Direction Générale 

- la Responsable du développement RH 
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- deux représentants du personnel 

- et toutes parties prenantes selon l’ordre du jour 
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2.2 Ressources 

Le centre alloue:  

- un budget dédié aux actions (formation, études, accompagnement)  

- du temps de travail pour les membres de la commission 

 

 

3. Diagnostic et suivi 

 

3.1 État des lieux 

Le centre réalise un Rapport Social Unique annuel (RSU) reprenant les données de la Base de 
Données Economiques Sociales et Environnementales (BDESE) reprenant notamment des 
données sexuées tels que:  

- la répartition du personnel (médical, soignant, administratif, recherche)  

- l’accès aux postes à responsabilité  

- les recrutements et promotions  

- les rémunérations 

L’indicateur « Egalité Hommes-Femmes » est publié chaque année sur le site de la Direction 
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) et présent dans le RSU 
annuel. 

Le RSU est publié sur le site internet du CAL 
(https://www.centreantoinelacassagne.org/travailler-au-centre/) et est présenté chaque année 
aux instances de gouvernance de l’établissement:  

- Conseil d’Administration (CA) 

- Commission Médicale d’Etablissement (CME) 

- Comité de Direction (CODIR) 

- Comité Social et Economique (CSE) 

https://www.centreantoinelacassagne.org/travailler-au-centre/
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- Réunion des encadrants 

 

3.2 Indicateurs 

Des indicateurs de suivi sont définis et diffusés par le biais du RSU comme définis ci-dessus. 

Sont notamment analysés et soumis à la mise en place d’un plan d’actions les éléments suivants: 

- le pourcentage de femmes et d’hommes par catégorie professionnelle  

- le pourcentage de femmes et d’hommes dans les postes de direction  

- les écarts de rémunération 

Un tableau de bord est mis à jour annuellement. 

 

4. Formation et sensibilisation 

Le centre a défini des orientations stratégiques de formation au sein de son projet social et 
managérial 2025-2029 (annexe 2). 

L’établissement a décliné ses orientations stratégiques dans son plan de développement des 
compétences annuel avec notamment comme objectifs les formations suivantes:  

- Formation “Prévention des Violences Sexistes et Sexuelles (VSS)” de l’ensemble des 
salariés de l’établissement d’ici fin 2026 

- Formation “Risques psycho sociaux et Harcèlement” de l’ensemble des salariés de 
l’établissement d’ici fin 2029 

- Formation “Gestion de l’agressivité” de l’ensemble des salariés de l’établissement d’ici fin 
2029 

- Formation aux premiers secours en santé mentale 

 

Ces formations ciblent prioritairement les encadrants et les équipes médicales et para médicales 
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5. Axes stratégiques et plan d’action 

5.1 Équilibre vie professionnelle / vie personnelle 

Le Centre Antoine Lacassagne a à cœur de préserver l’équilibre vie professionnelle et vie 
personnelle de ses collaborateurs. 

L’articulation entre la vie personnelle et professionnelle est notamment assurée par des règles 
relatives: 

- A l’allaitement pendant les heures de travail 

- Aux absences liées aux charges de famille 

- A la garde des enfants 

- Au télétravail 

Ces dispositions sont évaluées annuellement dans le cadre de la campagne des entretiens annuels 
d’évaluation. 

 

5.3 Recrutement et carrières 

Le Centre Antoine Lacassagne a mis en place une politique de recrutement (annexe 3) qui définit 
les rôles et missions de chacun, de la publication de l’offre au recrutement effectif. 

Les parcours professionnels sont définis par la convention collective de branche et pour certains 
améliorés par accord d’entreprise local. 

Ils sont évalués et mis en œuvre annuellement sur demande des encadrants et validation par la 
direction des Ressources Humaines. 

 

5.4 Égalité salariale 

Des indicateurs concernant l’égalité salariale sont suivis annuellement et intégrés au RSU.  

Si l’index “Egalité Hommes-Femmes” est inférieur à 85%, un plan d’action est enclenché. 



 

 « Plan d’égalité des genres (GEP) » H/TC/02 version 1 – Rédigé par V. VIDAL Directrice DélégationRCI et M. FOURRIER Directice RH - Validation 

par M. GIRARD DGA le 23 avril 2026 - Mise en application le 30 avril 2026 Page 6 sur 25 

 

5.5 Prévention des violences et harcèlement 

Le Centre Antoine Lacassagne a désigné deux référents “Harcèlement”; un représentant de la 
direction et un représentant du CSE. 

 

Tout salarié victime de violences et/ou harcèlement peut alerter et rencontrer le réfèrent de son 
choix par mail par le biais d’une adresse dédiée : referent-harcelement-cse@nice.unicancer.fr ou 
referent-harcelement-drh@nice.unicancer.fr 

 

mailto:referent-harcelement-cse@nice.unicancer.fr
mailto:referent-harcelement-drh@nice.unicancer.fr
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Tous ces dispositifs sont intégrés au Règlement Intérieur de l’établissement (annexe : mettre lien 
du site internet). 

Dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue et de qualité de vie au travail, le centre a 
élaboré une charte managériale (annexe 4) à destination de ses encadrants. Construite autour 
de 8 valeurs fondamentales, cette charte vise à donner un cadre commun, clair et partagé des 
pratiques managériales attendues. 

Elle a pour objectif d’accompagner les managers dans leur quotidien en favorisant des 
comportements alignés avec les principes de respect, d’équité, de transparence et de 
bienveillance. Véritable outil de référence, elle contribue à renforcer la cohérence des pratiques, 
à soutenir les équipes et à promouvoir un environnement de travail sain et inclusif. 

Au-delà d’un document de référence, cette charte s’inscrit comme un levier de mobilisation 
collective, permettant de fédérer les encadrants autour d’une vision commune du management, 
au service de la performance et du bien-être au travail. 

5.6 Intégration du genre dans les soins et la recherche 
Dans une démarche visant à renforcer l’égalité et la pertinence des pratiques, le centre intègre 
progressivement la dimension du genre dans les soins et la recherche. Cette approche permet de 
mieux prendre en compte les spécificités des patientes et des patients, tant dans l’accès aux soins 
que dans leur prise en charge. 

En matière de recherche, une attention particulière est portée à la prise en compte du genre dans 
les protocoles, notamment à travers la définition des populations d’inclusion et l’analyse 
descriptive des participants. Lorsque cela est pertinent au regard des objectifs scientifiques, des 
analyses différenciées selon le genre peuvent être réalisées à l’initiative de l’investigateur. 

Par ailleurs, cette démarche se traduit également dans l’organisation des soins, avec une analyse 
des parcours selon le genre. À ce titre, des dispositifs innovants, comme le « parcours maman 
active », sont en cours de mise en place afin d’adapter les rendez-vous aux contraintes des 
patientes, en facilitant la conciliation entre suivi médical et vie familiale. 

Ainsi, l’intégration du genre constitue un levier d’amélioration continue, contribuant à des soins 
plus équitables, personnalisés et adaptés aux réalités de vie des usagers.
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6. Plan d’action détaillé 
Action : Mise en œuvre de la directive européenne 

au sujet de la transparence salariale Responsable Indicateur Échéance 

Analyse écarts salariaux par catégorie et salaires RH <5% 
objectivable 

Juin 2027 

 

Action : Formation et 

sensibilisation des collaborateurs Responsable Indicateur Échéance 

Formation VSS RH 100% des salariés du CAL Juin 2027 

Formation Santé Mentale 
(Référents Santé Mentale) 

RH Désignation de 15 
collaborateurs identifiés et 
formés 

Décembre 
2026 

 

Action : Structuration du service 

internalisé de Santé au Travail Responsable Indicateur Échéance 

Recrutement des professionnels 
dédiés au service interne de santé 
au Travail 

RH Suivi des consultations (1/3 de 
l’effectifs vus en visite 
annuelle) 

Décembre 
2026 

Taux de satisfaction – baromètre 
social 

RH 80% de satisfaction Décembre 
2027 

Suivi des motifs de recours RH 100% des demandes honorées Décembre 
2027 

  

7. Suivi et amélioration continue 
 

Le plan fait l’objet d’un suivi annuel afin d’assurer sa bonne mise en œuvre et son efficacité. Les 
résultats de ce suivi sont présentés dans un rapport public diffusé via le RSU, garantissant la 
transparence auprès de l’ensemble des parties prenantes. Une révision annuelle permet d’ajuster 
le plan en fonction des évolutions constatées et des recommandations issues de l’analyse RSU et 
de l’analyse du Baromètre social. Ces résultats sont systématiquement présentés aux instances 
de gouvernance, notamment le CSE, le CME, le CA et le CODIR, pour garantir une prise de décision 
éclairée et un pilotage adapté.
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8. Communication 
Le plan est diffusé en interne auprès de l’ensemble du personnel afin de garantir une bonne 
compréhension et appropriation par tous, et en externe via le site web pour assurer la 
transparence vis-à-vis du public. Sa mise en œuvre est accompagnée par des actions de 
sensibilisation, visant à renforcer l’engagement et l’adhésion de chacun aux objectifs du plan.

 

9. Conclusion 

Le Centre Antoine Lacassagne réaffirme son engagement à promouvoir l’égalité des genres 
comme levier de qualité des soins, de performance scientifique et de bien-être au travail. La mise 
en œuvre du plan d’égalité s’inscrit dans une démarche proactive et participative, combinant suivi 
régulier, actions de sensibilisation et révisions annuelles pour garantir son efficacité. 
Transparence et dialogue sont au cœur de ce processus, avec des résultats présentés aux 
instances de gouvernance et diffusés auprès de l’ensemble du personnel ainsi qu’au public. Par 
cette approche, le Centre Antoine Lacassagne vise à créer un environnement inclusif où chaque 
collaborateur et collaboratrice peut contribuer pleinement à la mission institutionnelle, tout en 
favorisant l’innovation, la collaboration et le respect des valeurs d’égalité et de diversité. 
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Annexe 1 : Accord 2022-02 Egalité professionnelle Hommes Femmes et QVT et son avenant 1 
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Annexe 2 : Orientations Formation 2025 
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Annexe 3 : Politique de recrutement 

 

 



  

 « Plan d’égalité des genres (GEP) » H/TC/02 version 1 – Rédigé par V. VIDAL Directrice DélégationRCI et M. FOURRIER Directice RH - Validation 

par M. GIRARD DGA le 23 avril 2026 - Mise en application le 30 avril 2026 Page 23 sur 25 

Annexe 4 : Charte Managériale 
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